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« Les politiques mises en place par le Maroc 
envers ses ressortissants » 
Macarena Nuno, chef de projet à l’IPEMED 
Farida Souiah, CNRS, CERI, Sciences Po Paris 
 
Cette publication s’inscrit dans le cadre d’une mission de consultance pour l’IPEMED. 
Le rapport dans sa version intégrale intitulé Politiques d’attraction des ressortissants résidant à l’étranger : 
Maroc, Algérie, Liban est disponible sur le site de l’IPEMED.  
 
Résumé :  
Publié dans le cadre d’un numéro consacré aux « Diasporas marocaines », cet article est consacré 
aux dispositifs mis en place par les autorités marocaines pour tenter de maintenir les liens 
économiques, culturels et politiques avec les émigrés. Il analyse l’évolution de la perception de 
l’émigration au Maroc à travers l’analyse des discours politiques. Il étude les instances chargées des 
émigrés ainsi que les dispositifs mis en œuvre afin de maintenir des liens avec eux.  
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Lorsqu’elle prend de l’ampleur, durant les années 
1960, l’émigration marocaine est majoritairement 
ouvrière, non qualifiée, masculine et individuelle. 
Les autorités marocaines considèrent les émigrés 
à l’aune de leur force de travail et de leur capacité 
à transférer des fonds. L’émigration est perçue 
comme un phénomène temporaire. À ce titre, la 
terminologie adoptée est révélatrice. On les nomme 
“travailleurs marocains à l’étranger” (TME). L’émi-
gration était désirée et encouragée  en raison de 

la diminution de la pression sur le marché du tra-
vail marocain et des transferts de fonds et de com-
pétences attendus. L’État signe des conventions 
de main-d’œuvre avec les pays de destination 
afin d’augmenter le nombre de travailleurs maro-
cains à l’étranger. La principale institution chargée 
de l’émigration est le bureau de l’émigration du 
ministère du Travail. 
La crise économique déclenchée par le choc pétrolier 
de 1973 conduit à un ralentissement de la croissance  
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et à une augmentation du chômage en Europe. 
Les pays traditionnels de destination des migrants 
marocains mettent un coup d’arrêt à l’immigration 
de travail, ce qui conduit à l’installation définitive 
des travailleurs marocains déjà établis en Europe. 
Les hommes seuls sont rejoints par leurs femmes 
et leurs enfants. Ainsi, c’est essentiellement dans 
le cadre du regroupement familial que l’émigra-
tion marocaine perdure durant les années 1970 
et 1980. À partir des années 1980, l’émigration se 
diversifie. Il y a une première génération d’émigrés, 
désormais vieillissants, leurs enfants et leurs petits-
enfants nés dans les pays de destination. Les 
formes de l’émigration sont multiples  : migration 
de personnes qualifiées, d’étudiants, de saisonniers, 
migrations irrégulières. 
C’est durant les années 1980 que la terminolo-
gie adoptée pour désigner les Marocains établis à 
l’étranger évolue. Les expressions telles que “ressor-
tissant marocain à l’étranger” (RME) et “Marocain 
résidant à l’étranger” (MRE) font leur apparition. 

Dans les années 1990, la nécessité de mettre en 
place une politique multidimensionnelle (à la fois 
économique, culturelle et politique) à destination 
des émigrés est de plus en plus présente dans les dis-

cours. Des institutions char-
gées de l’émigration voient 
le jour. En avril 1990, un 
ministère chargé des Affaires 
de la communauté marocaine 
résidant à l’étranger est créé. 
Ce ministère est responsable 
de la promotion de l’action 
sociale, économique et cultu-

relle en direction des MRE, du suivi des migra-
tions, des négociations relatives à l’émigration avec 
les pays de destination et de la mise en place des 
mesures qui facilitent la réintégration des MRE de 
retour au pays. Cette instance peine à s’imposer 
dans l’arène institutionnelle. Le ministère des 
Affaires étrangères, qui considère que les MRE 
relèvent de son domaine de compétence, est parti-
culièrement hostile. Dès février 1995, cette institu-

tion perd son autonomie vis-à-vis du ministère des 
Affaires étrangères et n’est plus qu’un sous-secréta-
riat d’État. Ce n’est qu’en octobre 2007 qu’un minis-
tère, délégué auprès du Premier ministre, chargé de 
la Communauté marocaine résidant à l’étranger, est 
restitué.
Parallèlement à la création de ce ministère, la Fon-
dation Hassan-II pour les Marocains résidant 
à l’étranger est instituée en juillet 1990. Elle a 
pour mission d’œuvrer pour le maintien des liens 
fondamentaux entre les MRE et leur patrie et de les 
aider à surmonter les difficultés qu’ils rencontrent 
du fait de leur émigration. Le Maroc a également 
mis en place, en 2007, le Conseil de la communauté 
marocaine à l’étranger (CCME). C’est une instance 
consultative qui se prononce sur les avant-projets 
de lois, les orientations politiques et les mesures 
prises à l’intention des émigrés. 

 
Des dispositifs destinés à 
renforcer les liens économiques, 
culturels et politiques

Le maintien des liens économiques est l’un des 
objectifs clés de la politique d’émigration marocaine. 
Pour cela, l’État met en place un système qui vise 
à stimuler le volume des transferts (mesures 
financières et fiscales) et à les orienter vers des 
secteurs productifs. Le fonds MDM Invest a ainsi 
été créé en 2009. Il permet de cofinancer les projets 
de création ou d’extension d’entreprises portés par 
des MRE. De plus, les autorités informent les MRE 
des opportunités d’investissements qui existent au 
Maroc, notamment au sein des régions margina-
lisées. Le Maroc a mis en œuvre, depuis 2004, le 
programme Fincome, qui vise à stimuler les trans-
ferts de compétences et de savoir-faire acquis par 
les MRE. Il s’agit principalement de faire appel aux 
MRE pour des missions d’expertise1 et d’organiser 
des rencontres pour créer des réseaux et des oppor-
tunités de collaboration entre Marocains résidant 
au Maroc et à l’étranger. 
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1. Le Fincome met en relation des entités marocaines en demande d’expertise et des Marocains résidant à l’étranger qui souhaitent 
contribuer au développement de leur pays via des appels à expertise.
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Depuis le début des années 1990, une opération 
estivale annuelle, Marhaba, est organisée afin de 
faciliter le flux de vacanciers. Le maintien des 
liens culturels passe également par des dispositifs 
ciblant les enfants et les jeunes MRE. Des univer-
sités d’été sont organisées depuis 2009 ainsi que 
des colonies de vacances. Environ 1 500 enfants 
et 300 jeunes adultes bénéficient de ces dispositifs 
chaque année. Les autorités les présentent comme 
des opportunités d’apprentissage de la langue et 
de la culture, et également comme des espaces de 
sociabilité et d’interaction. Les actions qui visent 
à la promotion de la culture et des langues maro-
caines font également partie des mesures déve-
loppées. L’une de ces actions clés consiste à offrir 
des enseignements de langue au sein des pays 

d’accueil. Les autorités marocaines emploient 
des professeurs de langue arabe et de culture 
marocaine et conçoivent les supports pédago-
giques. Les enseignements sont, quand le nombre 
d’élèves est suffisant, intégrés au cursus scolaire 
des enfants dans le pays d’accueil. Lorsque ce n’est 
pas le cas, ils peuvent être organisés sous la forme 
d’activités extrascolaires. Le Maroc soutient égale-
ment les initiatives d’associations ou de mosquées 
en matière d’enseignement de la langue arabe. Le 
Fondation Hassan-II pour les MRE contribue à cet 
effort en formant les enseignants et en mettant à 
leur disposition des livres et des manuels scolaires. 
Dans le cadre du programme Dar Al Maghrib, le 
Maroc encourage la construction de centres cultu-
rels. Le premier a été inauguré, en juin 2012, à 
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Montréal. Les autorités marocaines mettent égale-
ment en œuvre des dispositifs afin de maintenir les 
liens politiques avec les ressortissants. Le code de la 
nationalité au Maroc permet aux enfants d’émigrés 
de prétendre à la nationalité, qui se transmet par 
filiation par le père ou par la mère (depuis 2007). Il 
accepte également la double nationalité. 
Juridiquement, cet accès à la nationalité devrait 
permettre aux MRE d’exercer activement leur 
citoyenneté. Entre 1984 et 1993, ils avaient le droit 
de vote aux élections législatives et disposaient 
d’une représentation spécifique au sein du Parle-
ment marocain. La nouvelle Constitution de juil-
let 2011 affirme qu’il est nécessaire que les MRE 
puissent exercer pleinement leur citoyenneté. Ils 
ont le droit d’être électeurs et sont éligibles. Ils 
peuvent se porter candidats aux élections locales, 
régionales et nationales et voter par procuration, 
ce qui soulève quelques réticences, notamment 
de la part du Collectif des Marocains du monde. 
En revanche, elle ne prévoit pas de représentation 
particulière des MRE. 

 
conclusion

La situation des émigrés est perçue par les autori-
tés marocaines dans sa complexité. Les termes pour 
désigner les émigrés se sont multipliés : de “travail-
leurs”, ils sont devenus des “Marocains résidant à 
l’étranger”, des “Marocains du monde”, voire des 
“citoyens marocains à l’étranger”. Cette vision multi-
dimensionnelle de l’émigration se confirme dans les 
documents politico-administratifs et se concrétise 
à travers la création de différents dispositifs et 
institutions qui cherchent, avec plus ou moins de 
succès, à renforcer les liens économiques, culturels 
et politiques entre le Maroc et les émigrés.  z
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